
Partir à l’aventure 
Bien installés dans la maison qu’ils 
ont construite eux-mêmes, Sarah 
Corriveau et Benjamin Plouffe 
rêvaient d’agriculture. Malgré une 
situation d’emploi enviable chez 
Hydro-Québec, Sarah a fait le saut : 
elle a fondé, avec l’aide technique de 
Benjamin, la bleuetière-framboi-
sière Sainte-Lucie. Benjamin possé-
dait une compagnie de gestion 
immobilière et œuvrait à titre auto-
nome pour des travaux de mainte-
nance.  

Ensemble, ils voulaient permettre 
à leurs deux garçons, Élliot et 
Bastien, d’avoir un parent à la mai-
son et d’être initiés à l’agriculture. 
C’est donc sans formation aucune 
qu’ils se sont lancés, à pieds joints, 
dans l’aventure. À ce moment, la 
situation se prêtait aux risques, 
Benjamin ayant une occupation 
censée suffire aux besoins de la 
famille.  

Frappés par la maladie 
En octobre 2019, la famille accueil-
lait la petite Léanne. Elle semblait 
en parfaite santé, jusqu’en décem-
bre, où elle a souffert d’une pre-
mière bronchiolite. Après plusieurs 
allers-retours en centre hospitalier, 
ne sachant pas la gravité de la situa-
tion, ils retournaient à la maison, ne 
s’expliquant pas les difficultés respi-
ratoires de Léanne.  

Jusqu’à ce jour de janvier où elle a 
simplement cessé de respirer. Papa, 
certifié RCR, a réussi à la réanimer. 
Hospitalisée à Sainte-Agathe, puis à 
Saint-Jérôme, la petite est demeurée 
dans un état critique jusqu’à son 
transfert à Sainte-Justine, le 7 février 
2020. Et le 8, elle cessait de respirer 
à nouveau.  

C’est suite à une bronchoscopie 
que le diagnostic est tombé : elle est 
atteinte de trachéobronchomalacie. 
Cette maladie rend le cartilage des 
voies respiratoires flaccide, dimi-
nuant de manière notable le diamè-
tre des voies respiratoires lors de 
l’expiration.  

Durant trois mois, Benjamin a dû 
mettre son travail de côté pour se 
relayer, avec Sarah, entre l’hôpital et 
les garçons à la maison. Privée de 
salaire, la famille a poussé un souffle 
de soulagement alors que Léanne 
recevait son congé de l’hôpital. 

Et la pandémie… 
Hélas, dès le retour tant attendu à la 
maison, la pandémie a empêché 
Benjamin de reprendre son travail. 
Les garçons ont dû quitter l’école et 
la garderie et sont toujours à la mai-
son, leur petite sœur étant trop fra-
gile pour qu’il soit possible de pren-
dre le risque de l’exposer au virus.  

Un combat pour la survie 
Pour la saison 2020, ruiné, le couple 
a dû demander une avance pour 

l’achat de ses plants de bleuets. Ils 
n’avaient, en somme, que l’argent 
pour louer le véhicule qui allait leur 
servir à les transporter. Beaucoup 
d’entreprises sont venues à leur 
secours sous forme de commandi-
taires. 

L’idée de faire des produits trans-
formés est venue. Ils ont donc 
contracté un prêt de 65 000 $ pour 
s’équiper. Tout en cherchant du tra-
vail, Benjamin a construit la serre, la 
pépinière et la cuisine. Il a agrandi la 
boutique. Sarah, la tête du projet, a 
mis au point les recettes, s’est occu-
pée de faire rouler la business.  

Maintenant, Benjamin est là pour 
rester, il ne cherche plus d’autre 
emploi et se dédie entièrement à la 
ferme. Ses prestations de PCRE 
arrivent à leur fin et la précarité 
financière se fait sentir. Sarah et lui 
comptent sur une belle saison 2021 
pour poursuivre leur rêve. Pour se 
rendre jusqu’à l’été, ils ont bénéficié 
d’un prêt sans intérêt de 15 000 $ de 
la SADC.  

Ce prêt leur a par ailleurs permis 
de terminer la serre, désormais gar-
nie de plants de fraises qui poussent 
de manière étonnante à la verticale. 
Un système ingénieux mis au point 
par Benjamin, qui permet de culti-

ver beaucoup de plants sur une 
petite surface. 

Sans aucun employé, entourés de 
leurs trois jeunes enfants, ils gardent 
le cap, espérant que les vagues 
seront désormais plus douces. 

Une visite qui vaut le coup 
Benjamin et Sarah promettent 
qu’une visite à la ferme en vaut la 
chandelle. D’abord, avant la saison, 
il est possible d’aller acheter des 
plants de bleuets, de framboises et 
de fraises. Les plants de bleuets sont 
par ailleurs âgés de quatre ans, lais-

sant espérer une récolte abondante 
rapidement. 

À la boutique, on trouve une belle 
sélection de produits transformés : 
beignes aux bleuets ou au sirop 
d’érable, tartes aux petits fruits, gau-
fres, confitures, bleuets séchés au 
chocolat. Il est possible d’y prendre 
un café en dégustant son envie du 
moment. 

En saison, petits et grands trouve-
ront des fruits frais et pourront 
s’amuser dans les tournesols géants 
qui, on dit, feront bien trois mètres 
de hauteur. La famille s’amuse aussi 
à fabriquer d’impressionnants bons-
hommes de foin, plus hauts encore 
que les tournesols.  

Grâce à la serre, on attend les pre-
mières fraises aussi tôt qu’en mai. 
Elles devraient être offertes en 
continu jusqu’en octobre ou 
novembre. 

Les marchés de Val-David et de 
Sainte-Marguerite accueilleront 
également les deux entrepreneurs 
qui projettent déjà de partager leur 
expertise en offrant des cours d’ini-
tiation à l’agriculture verticale. À les 
regarder aller, on constate que l’ex-
pression « tenir debout » prend tout 
son sens. 
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La violence familiale, 

maintenant reconnue dans 
la nouvelle loi sur le divorce 
La COVID-19 apporte son lot de défi, et 
ce, à tous les niveaux. Les gens passent 
de plus en plus de temps dans leur 
cellule familiale que ce soit à cause du 
télétravail, de l’école à distance ou en-
core à cause des interactions limitées 
avec les gens à l’extérieur de la bulle fa-
miliale. Pour certains, il s’agit de mo-
ments heureux pour se retrouver en 
famille. Pour d’autres, l’isolement est sy-
nonyme de moments sombres et diffi-
ciles.  

Malheureusement, depuis le début de 
la pandémie, les cas de détresse conju-
gale ont explosé. La DPJ éprouve beau-
coup de difficulté à gérer la quantité 
impressionnante de signalements qu’elle 
reçoit. 

Lors de notre dernière chronique, nous 
avons traité de la nouvelle Loi sur le di-
vorce. Nous avons effleuré les nouveau-
tés que cette dernière apporte aux 
systèmes juridiques québécois et cana-
dien. Vu la situation actuelle, nous trou-
vons opportun d’explorer davantage l’un 
des sujets que traite cette nouvelle Loi, à 
savoir la question de la violence familiale. 

Que le législateur reconnaisse que la 
violence familiale existe et qu’il l’inscrive 
nommément dans une loi est une avan-
cée remarquable et nécessaire. Non seu-
lement ce dernier met l’intérêt de 
l’enfant et sa protection au cœur de la 
réforme, mais il définit clairement à son 
article 2* ce qu’est la violence familiale. 
Nous reprenons une partie du libellé 
dudit article afin de démontrer l’impact 
de cette nouveauté :  

«[La] violence familiale : S’entend de 
toute conduite, constituant une infra-
ction criminelle ou non, d’un membre de 
la famille envers un autre membre de la 
famille, qui est violente ou menaçante, 
qui dénote, par son aspect cumulatif, un 
comportement coercitif et dominant ou 
qui porte cet autre membre de la famille 
à craindre pour sa sécurité ou celle d’une 
autre personne — et du fait, pour un en-
fant, d’être exposé directement ou indi-
rectement à une telle conduite […| »     
(nos soulignés). 

Croyez-le ou non, certains, par le 
passé, ont déjà avancé avec succès, de-
vant les tribunaux, que le fait qu’un des 
parents fasse subir de la violence à l’au-
tre parent n’était pas pertinent relative-
ment à la détermination de la garde d’un 
enfant, si l’enfant n’avait pas été lui-
même été violenté. 

La nouvelle Loi sur le divorce envoie 
maintenant un message clair. Ainsi, 
maintenant, on reconnait, noir sur blanc, 
qu’un climat de violence dans une mai-
son peut être évoqué et sera considéré, 
lors d’un divorce, pour déterminer l’in-
térêt de l’enfant dont sa sécurité et son 
bien-être . 

Comme nous l’avions mentionné dans 
notre précédente chronique, nous consi-
dérons ces nouveautés remarquables, 
puisqu’elles traduisent bien les réalités 
de notre époque.  

Comme la Loi sur le divorce ne s’ap-
plique qu’aux personnes mariées, nous 
espérons que, pour les conjoints de fait, 
la réforme québécoise du droit de la fa-
mille se fera rapidement et reprendra les 
principes de la Loi sur le divorce. 

Depuis de nombreuses années, il a été 
reconnu que les enfants ont les mêmes 
droits, qu’ils soient issus d’un mariage ou 
d’une union de fait. Présentement, à 
tout le moins en théorie, la Loi sur le di-
vorce amène une meilleure protection 
de l’intérêt de l’enfant en reconnaissant 
la violence familiale. 

Nous sommes persuadés que les tri-
bunaux s’inspireront des principes de la 
Loi sur le divorce en attendant la ré-
forme québécoise du droit de la famille 
qui, nous l’espérons, reconnaîtra la 
même protection pour les enfants dans 
les cas de violence familiale. 
* Art. 16 (3) Loi sur le divorce 

Nos spécialistes en 
Droits de la famille 

vous assistent dans 
tout ce qui concerne 
la médiation, la garde 

d’enfants et même 
les retombées fiscales 

que ces situations 
entraînent.
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Bleuetière-Framboisière Sainte-Lucie 
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C’est à l’été 2018 que Sarah Corriveau décidait de quitter 
son emploi chez Hydro-Québec pour vivre son aventure 
agricole, pensée pour lui permettre d’être plus présente à 
la maison, alors que le travail autonome de son conjoint 
assurait la sécurité financière principale de la famille. Si 
tout dans la vie ne se passe d’ordinaire pas comme prévu, 
on doit souligner le caractère hors du commun des 
épreuves qui ont dû et doivent toujours être surmontées 
par cette petite famille alors que, coup sur coup, la mala-
die et la perte d’emploi ont frappé. 

Grâce à une serre et à un système vertical ingénieux, la surface de culture des 
fraises est démultipliée et la saison, grandement allongée pour le plus grand bon-
heur des amateurs de fraises du Québec dans la région.

Bastien, 5 ans, Éliott, 6 ans, Léanne, 18 mois et leurs deux parents, Sarah et 
Benjamin, espèrent accueillir de nombreux visiteurs pendant la saison 2021.
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